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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE LAC-BEAUPORT 
 
Ce document est une codification administrative et nõa aucune valeur officielle 
À jour au 8 novembre 2018 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 695 
____________________________________ 

RÈGLEMENT DõEMPRUNT DõUN MONTANT 
MAXIMUM DE 31 000 $ DÉCRÉTANT 
LõACQUISITION DE GRÉ A GRÉ OU PAR 
VOIE DõEXPROPRIATION DES LOTS 
NÉCESSAIRES A LA MUNICIPALISATION 
DU CHEMIN DES MONTS 
____________________________________ 

 

ARTICLE 1 OBJET DU RÈGLEMENT 

Le conseil est autorisé à acquérir, aux fins du présent règlement, de gré à gré ou 
par expropriation les lots 1 498 261, 4 575 274 et les parties de lots 1 498 062, 
1 498 114 et 3 358 263, telles quôelles apparaissent aux descriptions techniques de 
Monsieur Martin Pageau, arpenteur-géomètre, en date du 19 avril 2018, sous les 
numéros de minutes 6217 et 6218, jointe au règlement pour en faire partie 
intégrante comme annexe « A ». 
 
Le conseil est autorisé à effectuer les d®penses dôexperts et honoraires 
professionnels aux fins dôexpropriation des lots mentionnés au premier alinéa du 
présent article. 

ARTICLE 2 MONTANT DU RÈGLEMENT 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme maximale de trente-et-un mille 
dollars (31 000 $) pour les fins du présent règlement. 

ARTICLE 3 TERME DE LõEMPRUNT 

Aux fins dôacquitter les d®penses pr®vues par le pr®sent r¯glement, le conseil est 
autorisé à emprunter une somme de trente-et-un mille dollars (31 000 $), taxes 
nettes incluses, sur une période de dix (10) ans et répartie comme suit : 
 

- 705,35 $ aux fins dôacquisition des parties de lots 1 498 062 et 3 358 263, 
ainsi que des lots 1 498 261 et 4 575 274; 

- 40,07 $ aux fins dôacquisition de la partie de lot 1 498 114 
- 5 774,31 $ aux fins dôhonoraires dô®valuation de la Municipalit®; 
- 5 774,31 $ aux fins dôhonoraires dô®valuation du propri®taire de lôensemble 

des lots à acquérir ci-dessus mentionnés; 
- 15 748,13 $ aux fins dôhonoraires juridiques; 
- 2 957,83 $ aux fins dôimpr®vus ou dôautres contingences. 
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TAXATION AUX FINS DôACQUISITION DE LOTS 

ARTICLE 4 SECTEUR CHEMIN DES MONTS 

 
Aux fins du présent règlement est constitué un secteur nommé « secteur chemin 
des Monts » comprenant tous les lots imposables ayant frontage sur le chemin des 
Monts, montrés au plan ci-joint en annexe B et compris dans la zone grisée. 

ARTICLE 4.1 IMPOSITION DõUNE TAXE DE SECTEUR SUR LõENSEMBLE 
DES LOTS IMPOSABLES DU « SECTEUR CHEMIN DES 
MONTS » 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le 
présent règlement exigé et il sera prélevé, annuellement durant le terme de 
l'emprunt, de chaque propriétaire d'un lot imposable situé à l'intérieur du bassin de 
taxation « secteur chemin des Monts è, d®crit ¨ lôarticle 4, une compensation pour 
chaque lot imposable dont il est propriétaire. 
 
Le montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant les 
dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des 
®ch®ances annuelles de lôemprunt par le nombre de lots imposables dont les 
propriétaires sont assujettis au paiement de cette compensation. 

ARTICLE 5 AFFECTATION 

Sôil advient que le montant dôune affectation autoris®e par le pr®sent r¯glement est 
plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, 
le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre 
d®pense d®cr®t®e par le pr®sent r¯glement et pour laquelle lôaffectation sôav®rerait 
insuffisante. 

ARTICLE 6 SUBVENTION 

Le conseil affecte, ¨ la r®duction de lôemprunt d®cr®t® par le pr®sent r¯glement, 
toute contribution ou subvention pouvant lui °tre vers®e pour le paiement dôune 
partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte ®galement, au paiement dôune partie ou de la totalit® du service 
de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de 
remboursement de lôemprunt correspondant au montant de la subvention sera 
ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 

ARTICLE 7 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
(Omis) 
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ANNEXE A 

Descriptions techniques 
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ANNEXE B 

Plan du secteur « chemin des Monts » 
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ANNEXE C 
Fiches dõ®valuation fonci¯re 

 
 
  


